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RÉUNION DU CoNSEIL MUNIcIPAL
Art. L2L2t 10 du code Général des Collectivités Territoriales

Le conseil municipalse réunira à la Salle du Conseil Municipalen Mairie,
le vendredi 5 juin 2026, à 17 heures 30

ORDRE DU JOUR

INSTITUTION ET VIE POTITIQUE

1 - ELECTIONS SENATORIALES 2026
DESIGNATION DES DELEGUES ET DES SUPPLEANTS

Annexes

Décret n"2026-307 du 27 ovril 2026 notomment l'article 4.

Arrêté préfectoral n"30-2026-05-27-0007 en date du 27 mai 2026 fixont le mode de scrutin et le nombre de
délégués et suppléants ù désigner por l'ensemble des Conseils Municipaux du Gard le 5 juin 2026, en vue de
l'élection des sénoteurs.

Fait à Pujaut le 29 mai2026
Le Maire, Madame Sandrine SOULIER
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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Art. L2L2t L0 du code Général des Collectivités Territoriales

Le conseil municipal se réunira à la Salle du Conseil Municipal en Mairie,
le vendredi 5 juin 2026, à 17 heures 30

ORDRE DU JOUR

INST|TUT|ON ET VIE POUflqUE

2 - ARRET DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 16 AVRIL 2025

3 - DECISIONS DU MAIRE - PORTER A CONNAISSANCE

4- APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

VIE LOCATE

5 - MISE A JOUR ET APPROBATION DE LA CONVENTION D'UTILISATION DES SALLES MUNICIPALES ET DE SES ANNEXES _

REGLEMENT DE TESPACE GINETTE KOLINKA - REGLEMENT DE LA SALLE DE SPORTS GUY DAVID

6 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DE VEHICULES AUPRES DES ASSOCIATIONS PUJAULAINES

IONCTION PUBTIQUE

7 - SERVICE ADMINISTRATIF - CREATION D'UN EMPLOI PERMANENT A TEMPS COMPLET DADJOINT ADMINISTRATIF

TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2è'" CLASSE A COMPTER DU 1"'SEPTEMBRE 2026

8 - SERVICE AFFAIRES SCOLAIRES-ENTRETIEN - CREATION DE L2 EMPLOIS NON PERMANENTS DADJOINT TECHNIQUE

TERRITORIAL A TEMPS NON COMPLET DONT 8 POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE DACTIVITÉ ET 4 POUR

ACCROISSEMENT SAISONNIER DACTIVITE A COMPTER DU 24 AOUT 2026 JUSQU'AU 23 AOUT 2027

9 - SERVICE AFFAIRES SCOLAIRES-ENTRETIEN - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATION ET SUPPRESSION

DE POSTES PERMANENTATEMPS NON COMPLET

10 - SUPPRESSION DE POSTES

11- ADOPTION DU NOUVEAU PROTOCOLE DACCORD SUR LE TEMPS ET TORGANISATION DU TRAVAIL

FINANCES IOCALES

12 . DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE RENFORCEMENT DE LATTRACTIVITE DU SITE DU MOULIN CHIRON A PUJAUT

AUPRES DU FONDS TOURISME DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU GARD

DOMAINE ET PATRIMOINE

13 - ACQUISITION D'UNE BANDE DE TERRE D'UNE SUPERFICIE TOTALE ESTIMEE A 335M2 - CHEMIN DE LA POSTE

Fait à Pujaut le 29 mai 2O26

Le Maire, Madame Sandrine SO R


